
Ce que vous devez faire
1. Arrêtez de vendre des produits à usage unique 

contenant du plastique oxodégradable.
Parlez à vos fournisseurs et vérifiez les étiquettes de tous les 
produits en plastique à usage unique que vous vendez ou 
distribuez.

2. N’utilisez plus d’emballages contenant du 
plastique oxodégradable.
Ne vendez plus à vos clients des articles ou des emballages 
fabriqués entièrement ou partiellement de plastiques 
oxodégradables.

Ce que vous  
devez savoir
INTERDITS

À partir du 15 juillet 
2024, les entreprises de 
la Colombie-Britannique 
ne pourront plus 
vendre ou distribuer 
des emballages ou des 
produits à usage unique 
(jetables) contenant du 
plastique oxodégradable.  
Cette réglementation ne 
concerne pas les produits 
fabriqués à partir de 
plastiques conventionnels.

Qu’est-ce qu’un plastique oxodégradable? 
Les plastiques oxodégradables (y compris les plastiques oxobiodégradables) contiennent 
des additifs qui se décomposent par oxydation, laissant des microplastiques qui polluent 
l’environnement. Les fabricants soutiennent souvent que ce type de plastique se décompose 
et l’utilisent couramment dans les produits vendus comme biodégradables, verts ou 
respectueux de l’environnement.
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Plastique 
oxodégradable

Ces articles sont exemptés par le règlement et peuvent 
continuer à être utilisés.

EXEMPTÉS

Appareils médicaux contenant du plastique oxodégradable

Produits en plastique oxodégradable fabriqués pour être vendus ou 
distribués en dehors de la Colombie-Britannique

Petits  
gestes, 
grands 

changements
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Les plastiques oxodégradables 
peuvent se trouver dans certains 
emballages et produits jetables 
sur lesquels il est mentionné 
qu’ils se dégradent ou se 
fragmentent, par exemple :

Sacs de ramassage pour 
chiens

Sacs à ordures

Sacs de nettoyage à sec

Cette fiche d’information fait partie d’une boîte à outils destinée à aider 
les entreprises de la Colombie-Britannique à se conformer au règlement. 
Si vous cherchez des solutions pour remplacer les plastiques à usage unique, vous trouverez notre guide 
pratique des solutions de remplacement, des fiches d’information sur certains autres articles réglementés et 
d’autres outils imprimables — y compris des affiches et des panneaux que vous pouvez utiliser pour informer 
votre personnel et vos clients — à l’adresse suivante : gov.bc.ca/reuse. 

Par le règlement sur l’interdiction des plastiques à usage unique 
et la prévention des déchets plastiques, la Colombie-Britannique 
souhaite éliminer progressivement de nombreux plastiques à 
usage unique qui sont difficiles à recycler et ainsi réduire les 
déchets, protéger notre environnement et créer un avenir plus 
propre pour tous les Britanno-Colombiens.

Les produits acceptables sont 
généralement étiquetés  
comme suit :

Fabriqué à partir de matériaux recyclés

Fabriqué en polyéthylène (PE)

Fabriqué en polyéthylène basse densité (PEBD)

Les produits à éviter sont 
généralement étiquetés  
comme suit :

Oxodégradable

Oxobiodégradable

Biodégradable

Dégradable

Oxoplastique


